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I - Normes de référence 
 
 
 

A - Constitution du 4 octobre 1958 
 

- Article 25 
Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur 

indemnité, les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités. 
Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à assurer, en cas de 

vacance du siège, le remplacement des députés ou des sénateurs jusqu'au renouvellement général ou partiel de 
l'assemblée à laquelle ils appartenaient ou leur remplacement temporaire en cas d'acceptation par eux de 
fonctions gouvernementales. 

Une commission indépendante, dont la loi fixe la composition et les règles d'organisation et de 
fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets de texte et propositions de loi délimitant les 
circonscriptions pour l'élection des députés ou modifiant la répartition des sièges de députés ou de sénateurs. 
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II - Textes législatifs 
 

A - Code électoral 
 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers généraux et des conseillers municipaux 
Titre II : Dispositions communes à l'élection des députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et 
des conseillers communautaires 
Chapitre Ier : Conditions requises pour être électeur 
 

- Article L. 2 
Modifié par Loi n°70-596 du 9 juillet 1970 - art. 3 JORF 10 juillet 1970  
Modifié par Loi n°74-631 du 5 juillet 1974 - art. 2 JORF 7 juillet 1974  

Sont électeurs les Françaises et Français âgés de dix-huit ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et 
politiques et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi. 
 
 
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés 
Chapitre III : Conditions d'éligibilité et inéligibilités 

 

- Article L.O. 127 
(Loi nº 2000-294 du 5 avril 2000 art. 1 Journal Officiel du 6 avril 2000) 
(LO n° 2011-410 du 14 avril 2011, art. 1) 

Toute personne qui, à la date du premier tour de scrutin, remplit les conditions pour être électeur et n'entre 
dans aucun des cas d'inéligibilité prévus par le présent livre peut être élue à l'Assemblée nationale. 

 
 

- Article L.O. 136 
Sera déchu de plein droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui dont l'inéligibilité se 

révélera après la proclamation des résultats et l'expiration du délai pendant lequel elle peut être contestée ou 
qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent 
code. 

La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou 
du garde des sceaux, ministre de la Justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du 
ministère public près la juridiction qui a prononcé la condamnation. 

 
 

Livre II : Election des sénateurs des départements 
Titre IV : Election des sénateurs 
Chapitre II : Conditions d'éligibilité et inéligibilités 

 

- Article L.O. 296 
(Modifié par Loi organique n°2003-696 du 30 juillet 2003 art. 4 (JORF 31 juillet 2003). 
(Loi organique n°2011-410 du 14 avril 2011 - art. 1) 

(al.1) Nul ne peut être élu au Sénat s'il n'est âgé de vingt-quatre ans révolus. 
(al.2) Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que pour l'élection à 

l'Assemblée nationale. 
(al.3) Toutefois, pour l'application de l'alinéa précédent, n'est pas réputée faire acte de candidature contre un 

sénateur devenu membre du gouvernement la personne qui a été appelée à le remplacer dans les conditions 
prévues à l'article L. O. 319 lorsqu'elle se présente sur la même liste que lui. 
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B - Code pénal 
 

Livre Ier : Dispositions générales. 
Titre III : Des peines 
Chapitre Ier : De la nature des peines 
Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques 
 
Sous-section 2 : Des peines correctionnelles 
 

- Article 131-6 
Modifié par loi n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 70 

Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la place de 
l'emprisonnement, une ou plusieurs des peines privatives ou restrictives de liberté suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être 
limitée, selon des modalités déterminées par décret en conseil d'Etat, à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; cette limitation n'est toutefois pas possible en cas de délit pour lequel la suspension du 
permis de conduire, encourue à titre de peine complémentaire, ne peut pas être limitée à la conduite en 
dehors de l'activité professionnelle ; 

2° L'interdiction de conduire certains véhicules pendant une durée de cinq ans au plus ; 
3° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 

pendant cinq ans au plus ; 
4° La confiscation d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 
5° L'immobilisation, pour une durée d'un an au plus, d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au 

condamné, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat ; 
6° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à 

autorisation ; 
7° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre 

disposition ; 
8° Le retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant 

cinq ans au plus ; 
9° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le 

retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 
10° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est 

le produit. Toutefois, cette confiscation ne peut pas être prononcée en matière de délit de presse ; 
11° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 

lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. Elle n'est pas non plus applicable en matière de délit de presse ; 

12° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de paraître dans certains lieux ou catégories de lieux 
déterminés par la juridiction et dans lesquels l'infraction a été commise ; 

13° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de fréquenter certains condamnés spécialement 
désignés par la juridiction, notamment les auteurs ou complices de l'infraction ; 

14° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, d'entrer en relation avec certaines personnes 
spécialement désignées par la juridiction, notamment la victime de l'infraction ; 

15° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une profession commerciale ou industrielle, 
de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, 
pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une 
société commerciale. 
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- Article 131-7 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 44 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

Les peines privatives ou restrictives de droits énumérées à l'article 131-6 peuvent également être 
prononcées, à la place de l'amende, pour les délits qui sont punis seulement d'une peine d'amende. 

 
 

- Article 131-8 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 63  
Modifié par Loi n°2009-143697 du 24 novembre 2009 - art. 67  

Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prescrire, à la place de 
l'emprisonnement, que le condamné accomplira, pour une durée de vingt à deux cent dix heures, un travail 
d'intérêt général non rémunéré au profit soit d'une personne morale de droit public, soit d'une personne morale 
de droit privé chargée d'une mission de service public ou d'une association habilitées à mettre en œuvre des 
travaux d'intérêt général. 

La peine de travail d'intérêt général ne peut être prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui n'est pas 
présent à l'audience. Le président du tribunal, avant le prononcé du jugement, informe le prévenu de son droit 
de refuser l'accomplissement d'un travail d'intérêt général et reçoit sa réponse. 

 
 

- Article 131-8-1 
Créé par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 64  

Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la place ou en même 
temps que la peine d'emprisonnement, la peine de sanction-réparation. Il en est de même lorsqu'un délit est puni 
à titre de peine principale d'une seule peine d'amende.  

La sanction-réparation consiste dans l'obligation pour le condamné de procéder, dans le délai et selon les 
modalités fixés par la juridiction, à l'indemnisation du préjudice de la victime.  

Avec l'accord de la victime et du prévenu, la réparation peut être exécutée en nature. Elle peut alors 
consister dans la remise en état d'un bien endommagé à l'occasion de la commission de l'infraction ; cette 
remise en état est réalisée par le condamné lui-même ou par un professionnel qu'il choisit et dont il rémunère 
l'intervention.  

L'exécution de la réparation est constatée par le procureur de la République ou son délégué.  
Lorsqu'elle prononce la peine de sanction-réparation, la juridiction fixe la durée maximum de 

l'emprisonnement, qui ne peut excéder six mois, ou le montant maximum de l'amende, qui ne peut excéder 
15 000 Euros, dont le juge de l'application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans 
les conditions prévues par l'article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné ne respecte pas 
l'obligation de réparation. Si le délit n'est puni que d'une peine d'amende, la juridiction ne fixe que le montant 
de l'amende, qui ne peut excéder 15 000 Euros, qui pourra être mis à exécution. Le président de la juridiction en 
avertit le condamné après le prononcé de la décision. 

 
 

- Article 131-9 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 44 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

L'emprisonnement ne peut être prononcé cumulativement avec une des peines privatives ou restrictives de 
droits prévues à l'article 131-6 ni avec la peine de travail d'intérêt général.  

Lorsqu'elle prononce une ou plusieurs des peines prévues par les articles 131-5-1, 131-6 ou 131-8, la 
juridiction peut fixer la durée maximum de l'emprisonnement ou le montant maximum de l'amende dont le juge 
de l'application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie, dans des conditions prévues 
par l'article 712-6 du code de procédure pénale, si le condamné ne respecte pas les obligations ou interdictions 
résultant de la ou des peines prononcées. Le président de la juridiction en avertit le condamné après le prononcé 
de la décision. L'emprisonnement ou l'amende que fixe la juridiction ne peuvent excéder les peines encourues 
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pour le délit pour lequel la condamnation est prononcée ni celles prévues par l'article 434-41 du présent code. 
Lorsqu'il est fait application des dispositions du présent alinéa, les dispositions de l'article 434-41 ne sont alors 
pas applicables.  

La peine de jours-amende ne peut être prononcée cumulativement avec la peine d'amende. 
 
 
Sous-section 3 : Des peines complémentaires encourues pour certains crimes ou délits 
 

- Article 131-10 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 25 JORF 7 mars 2007 

Lorsque la loi le prévoit, un crime ou un délit peut être sanctionné d'une ou de plusieurs peines 
complémentaires qui, frappant les personnes physiques, emportent interdiction, déchéance, incapacité ou retrait 
d'un droit, injonction de soins ou obligation de faire, immobilisation ou confiscation d'un objet, confiscation 
d'un animal, fermeture d'un établissement ou affichage de la décision prononcée ou diffusion de celle-ci soit par 
la presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique. 

 
 

- Article 131-11 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 44 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004 

Lorsqu'un délit est puni d'une ou de plusieurs des peines complémentaires mentionnées à l'article 131-10, la 
juridiction peut ne prononcer que la peine complémentaire ou l'une ou plusieurs des peines complémentaires 
encourues à titre de peine principale.  
La juridiction peut alors fixer la durée maximum de l'emprisonnement ou le montant maximum de l'amende 
dont le juge de l'application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie, dans des 
conditions prévues par l'article 712-6 du code de procédure pénale, en cas de violation par le condamné des 
obligations ou interdictions résultant des peines prononcées en application des dispositions du présent article. 
Le président de la juridiction en avertit le condamné après le prononcé de la décision. L'emprisonnement ou 
l'amende que fixe la juridiction ne peuvent excéder les peines encourues pour le délit pour lequel la 
condamnation est prononcée, ni celles prévues par l'article 434-41 du présent code. Lorsqu'il est fait application 
des dispositions du présent alinéa, les dispositions de l'article 434-41 ne sont pas applicables. 
 
 
Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines peines 
 

- Article 131-26 
L'interdiction des droits civiques, civils et de famille porte sur : 
1° Le droit de vote ; 
2° L'éligibilité ; 
3° Le droit d'exercer une fonction juridictionnelle ou d'être expert devant une juridiction, de représenter ou 

d'assister une partie devant la justice ; 
4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples déclarations ; 
5° Le droit d'être tuteur ou curateur ; cette interdiction n'exclut pas le droit, après avis conforme du juge des 

tutelles, le conseil de famille entendu, d'être tuteur ou curateur de ses propres enfants. 
L'interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une durée de dix ans en cas de 

condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas de condamnation pour délit. 
La juridiction peut prononcer l'interdiction de tout ou partie de ces droits. 
L'interdiction du droit de vote ou l'inéligibilité prononcées en application du présent article emportent 

interdiction ou incapacité d'exercer une fonction publique. 
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Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l’État et la paix publique. 
Titre III : Des atteintes à l’autorité de l’État 
Chapitre II : De atteintes à l’administration publique commises par des personnes exerçant une fonction publique 
Section 4 : peines complémentaires 
 

 

- Article 432-17  
   Modifié par LOI n°2013-907 du 11 octobre 2013 - art. 27  

Dans les cas prévus par le présent chapitre, peuvent être prononcées, à titre complémentaire, les peines 
suivantes :  

1° L'interdiction des droits civils, civiques et de famille, suivant les modalités prévues aux articles 131-26 et 
131-26-1 ;  

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise, soit, pour les infractions prévues par le second alinéa de l'article 432-4 et les 
articles 432-11, 432-15 et 432-16, d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 
commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement ;  

3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21, des sommes ou objets irrégulièrement 
reçus par l'auteur de l'infraction, à l'exception des objets susceptibles de restitution.  

4° Dans les cas prévus par les articles 432-7 et 432-11, l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, 
dans les conditions prévues par l'article 131-35. 
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III - Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 60-1 D du 12 mai 1960 - 
Demande tendant à la déchéance de plein droit de Monsieur Pouvanaa TETUAAPUA dit OOPA 
de sa qualité de membre de l'Assemblée nationale 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de l'ordonnance susvisée du 24 octobre 1958 : « Sera déchu de 
plein droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale ou du Sénat celui dont l'inéligibilité se révélera 
après la proclamation de l'élection et l'expiration du délai pendant lequel elle peut être contestée ou qui, pendant 
la durée de son mandat, se trouvera dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par la présente loi. 

« La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel, à la requête du bureau de l'assemblée intéressée 
ou du Garde des sceaux, Ministre de la justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du 
Ministère public près la juridiction qui a prononcé la condamnation » ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 5 (1er alinéa) de la même ordonnance : « Sont inéligibles les 
individus condamnés lorsque la condamnation empêche d'une manière définitive leur inscription sur une liste 
électorale » ; et que l'article 1er de la loi du 30 mars 1955, modifiant le décret organique du 2 février 1852, 
dispose que : « ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale : 1° les individus condamnés pour crime ... » ; 

3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le sieur Pouvanaa Tetuaapua dit Oopa, député de la 
Polynésie française, a été condamné à huit ans de réclusion, 36 000 francs métropolitains d'amende et quinze 
ans d'interdiction de séjour pour complicité de tentatives de destruction d'édifices appartenant à autrui et 
détention sans autorisation d'armes et de munitions, que cette décision est devenue définitive à la suite de l'arrêt 
de la Cour de cassation en date du 11 février 1960 rejetant le pourvoi du sieur Pouvanaa Tetuaapua dit Oopa et 
qu'elle a entraîné, en vertu des dispositions précitées de la loi du 30 mars 1955, l'inéligibilité de ce dernier ; 

4. Considérant qu'il appartient, en conséquence, au Conseil constitutionnel de constater en 
application des dispositions susrappelées de l'article 8 de l'ordonnance du 24 octobre 1958, la déchéance 
de plein droit encourue par le député Pouvanaa Tetuaapua dit Oopa, du fait de l'inéligibilité résultant de 
la condamnation pour crime définitivement prononcée à son encontre ; 

Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit, à compter du 12 février 1960 du sieur Pouvanaa Tetuaapua dit 

Oopa, de sa qualité de membre de l'Assemblée nationale. 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 mai 1960 

 
 

- Décision n° 61-2 D du 18 juillet 1961 - 
Demande tendant à la déchéance de plein droit de Monsieur Pierre LAGAILLARDE de sa 
qualité de membre de l'Assemblée nationale 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de l'ordonnance susvisée du 24 octobre 1958 : « Sera déchu de 
plein droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale ou du Sénat celui dont l'inéligibilité se révélera 
après la proclamation de l'élection et l'expiration du délai pendant lequel elle peut être contestée ou qui, pendant 
la durée de son mandat, se trouvera dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par la présente loi. 

« La déchéance est constatée par le Conseil constitutionnel à la requête du bureau de l'assemblée intéressée 
ou du Garde des sceaux, Ministre de la justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du 
ministère public près la juridiction qui a prononcé la condamnation » ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 5, 1er alinéa, de la même ordonnance : « Sont inéligibles les 
individus condamnés lorsque la condamnation empêche d'une manière définitive leur inscription sur une liste 
électorale » ; et que l'article 1er de la loi du 30 mars 1955, modifiant le décret organique du 2 février 1852, 
dispose que « ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale : ... les individus condamnés pour crime ... » ; 
que le même article 5 de l'ordonnance précitée du 24 octobre 1958 dispose, dans son troisième alinéa, que 
« sont en outre inéligibles : ... les individus privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité en application 
des lois qui autorisent cette privation » ; 
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3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le sieur LAGAILLARDE (Pierre), député d'Alger a été 
condamné à dix ans de détention criminelle et à la dégradation civique pour attentat contre la sûreté de l'Etat et 
infractions à la loi du 24 mai 1834 ; que cette décision est devenue définitive à la suite de l'arrêt de la Cour de 
cassation en date du 4 mai 1961 rejetant le pourvoi du sieur LAGAILLARDE (Pierre) et qu'elle a entraîné, en 
vertu des dispositions précitées de l'ordonnance du 24 octobre 1958, l'inéligibilité de ce dernier ; 

4. Considérant qu'il appartient, en conséquence, au Conseil constitutionnel de constater en 
application des dispositions sus-rappelées de l'article 8 de l'ordonnance du 24 octobre 1958, la déchéance 
de plein droit de son mandat encourue par le sieur LAGAILLARDE (Pierre) du fait de l'inéligibilité 
résultant de la condamnation définitivement prononcée à son encontre ; 

Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit, à compter du 5 mai 1961, du sieur LAGAILLARDE (Pierre), de sa 

qualité de membre de l'Assemblée nationale. 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 18 juillet 1961. 

 
 

- Décision n° 2001-15 D du 20 septembre 2001 - 
Déchéance de plein droit de Monsieur Louis-Ferdinand de ROCCA-SERRA de sa qualité de 
membre du Sénat 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 296 du code électoral : « Nul ne peut être élu au Sénat s'il n'est 
âgé de trente-cinq ans révolus. Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que pour 
l'élection à l'Assemblée nationale... » ; que selon l'article L.O. 136 du code électoral : « Sera déchu de plein 
droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui... qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera 
dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. La déchéance est constatée par le Conseil 
constitutionnel, à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du Garde des sceaux, ministre de la justice, 
ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui a 
prononcé la condamnation » ; 

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, par arrêt susvisé de la cour d'appel de Bastia en date 
du 10 mai 2000, M. de ROCCA SERRA a été condamné à la peine d'un an d'emprisonnement avec sursis et 
cinquante mille francs d'amende, ainsi qu'à titre complémentaire et pour une durée de deux ans, à celle de 
l'interdiction de ses droits civiques et civils ; qu'à la suite de l'arrêt de la Cour de cassation en date du 30 mai 
2001, cette condamnation est devenue définitive, nonobstant l'exercice par M. de ROCCA SERRA de voies de 
droit tendant à obtenir le sursis à exécution de ladite décision, la révision du procès pénal, la grâce et le 
relèvement du condamné ; 

3. Considérant qu'en vertu de l'article 131-26 du code pénal l'interdiction des droits civiques emporte 
l'inéligibilité du condamné ; qu'en vertu de l'article L.O. 130 du code électoral, sont inéligibles les individus 
privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité ; 

4. Considérant qu'il appartient, dès lors, au Conseil constitutionnel de constater, en application de 
l'article L.O. 136 du code électoral, la déchéance encourue de plein droit par M. de ROCCA SERRA de 
son mandat de sénateur de la Corse du Sud du fait de l'inéligibilité résultant de la condamnation 
définitivement prononcée à son encontre ; 

Déclare : 
Est constatée la déchéance de plein droit de Monsieur Louis-Ferdinand de ROCCA SERRA de sa qualité de 

membre du Sénat. 
 
 

- Décision n° 2009-20 D du 6 août 2009 - 
Demande tendant à la déchéance de plein droit de Monsieur Jacques MASDEU-ARUS de sa 
qualité de membre de l'Assemblée nationale 

1. Considérant que, par arrêt susvisé de la cour d'appel de Paris du 16 mai 2008, M.  MASDEU-ARUS a été 
condamné à la peine de deux ans d'emprisonnement avec sursis, 75 000 € d'amende et cinq ans d'interdiction 
des droits civiques et civils ; que cette condamnation est devenue définitive à la suite de l'arrêt susvisé de la 
Cour de cassation du 20 mai 2009 ; qu'en application de l'article L.O. 136 du code électoral, le Conseil 
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constitutionnel a été saisi, le 24 juillet 2009, d'une requête du ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la 
justice et des libertés, tendant à la constatation de la déchéance de plein droit de M. MASDEU-ARUS de sa 
qualité de membre de l'Assemblée nationale ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 136 du code électoral : « Sera déchu de plein droit de la 
qualité de membre de l'Assemblée nationale celui dont l'inéligibilité se révélera après la proclamation des 
résultats et l'expiration du délai pendant lequel elle peut être contestée ou qui, pendant la durée de son mandat, 
se trouvera dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. - La déchéance est constatée par le 
Conseil constitutionnel à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du garde des sceaux, ministre de la 
justice, ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui 
a prononcé la condamnation » ; 

3. Considérant qu'en vertu de l'article 131-26 du code pénal l'interdiction des droits civiques emporte 
l'inéligibilité du condamné ; qu'en vertu de l'article L.O. 130 du code électoral, sont inéligibles les individus 
privés par décision judiciaire de leur droit d'éligibilité ; 

4. Considérant, dès lors, qu'il appartient au Conseil constitutionnel de constater, en application de 
l'article L.O. 136 du code électoral, la déchéance encourue de plein droit par M. MASDEU-ARUS de son 
mandat de député du fait de l'inéligibilité résultant de la condamnation définitivement prononcée à son 
encontre, 

D É C I D E : 
Article premier.- Est constatée la déchéance de plein droit de M. Jacques MASDEU-ARUS de sa qualité de 

membre de l'Assemblée nationale. 
Article 2.- La présente décision sera notifiée au ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et 

des libertés ainsi qu'à M. MASDEU-ARUS et publiée au Journal officiel de la République française. 
 
 

- Décision n° 2009-21S D du 22 octobre 2009 -  
Demande tendant à la déchéance de plein droit de Monsieur Gaston FLOSSE de sa qualité de 
membre du Sénat 

Saisi le 2 octobre 2009 d'une requête du ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des 
libertés, tendant à la constatation de la déchéance de plein droit de Monsieur Gaston FLOSSE de sa qualité de 
membre du Sénat ; 

Vu la Constitution ; 
Vu les articles L.O. 130, L.O. 136 et L.O. 296 du code électoral ; 
Vu le code pénal, notamment son article 131-26 ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu l'arrêt de la cour d'appel de Papeete, siégeant en matière correctionnelle, du 24 septembre 2009 ; 
Vu le pourvoi formé contre ledit arrêt par M. FLOSSE, le 25 septembre 2009 ; 
Vu les observations produites par Me LYON-CAEN, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, pour 

M. FLOSSE, enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel le 15 octobre 2009 ; 
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 296 du code électoral : "  Nul ne peut être élu au Sénat s'il 

n'est âgé de trente ans révolus. - Les autres conditions d'éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que pour 
l'élection à l'Assemblée nationale… " ; que selon l'article L.O. 136 du code électoral : " Sera déchu de plein 
droit de la qualité de membre de l'Assemblée nationale celui… qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera 
dans l'un des cas d'inéligibilité prévus par le présent code. - La déchéance est constatée par le Conseil 
constitutionnel, à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du garde des sceaux, ministre de la justice, 
ou, en outre, en cas de condamnation postérieure à l'élection, du ministère public près la juridiction qui a 
prononcé la condamnation " ;  

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, par l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Papeete du 24 
septembre 2009, M. FLOSSE a été déclaré coupable de détournement de fonds publics et condamné à la peine 
d'un an d'emprisonnement, outre une amende de 2 millions de francs CFP et une peine complémentaire 
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d'inéligibilité pour une durée d'un an, ladite peine complémentaire étant assortie de l'exécution provisoire ; que, 
le 25 septembre 2009, M. FLOSSE s'est pourvu en cassation contre cet arrêt ; 

3. Considérant que selon l'article L.O. 130 du code électoral, sont inéligibles les individus privés par 
décision judiciaire de leur droit d'éligibilité ; 

4. Considérant que, si, par application de l'article 471 du code de procédure pénale, la peine d'inéligibilité 
privant M. FLOSSE de son droit d'éligibilité est exécutoire par provision, les effets de cette condamnation sur 
l'exercice en cours de son mandat parlementaire sont régis par l'article 569 du code de procédure pénale, en 
vertu duquel il est sursis à l'exécution de l'arrêt de la cour d'appel de Papeete jusqu'au prononcé de l'arrêt de la 
Cour de cassation ; 

5. Considérant qu'en l'état du pourvoi en cassation formé par M. FLOSSE contre l'arrêt susvisé, le Conseil 
constitutionnel doit, jusqu'au prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation, surseoir à statuer sur la requête du 
ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, tendant à faire constater la déchéance 
encourue de plein droit par M. FLOSSE de son mandat de sénateur du fait de la condamnation comprise dans 
l'arrêt frappé de pourvoi, 

D É C I D E : 
Article 1er.- Jusqu'au prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation jugeant le pourvoi formé par M. Gaston 

FLOSSE contre l'arrêt de la cour d'appel de Papeete du 24 septembre 2009 l'ayant condamné à la peine 
complémentaire d'un an d'inéligibilité assortie de l'exécution provisoire, il est sursis à statuer sur la requête du 
ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, tendant à faire constater la déchéance 
encourue par M. FLOSSE de son mandat de sénateur. 

Article 2.- La présente décision sera notifiée au ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et 
des libertés, à M. FLOSSE, ainsi qu'au premier président de la Cour de cassation et au procureur général près la 
Cour de cassation. Elle sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 
        Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 octobre 2009, où siégeaient : M. Jean-

Louis DEBRÉ, Président, MM. Guy CANIVET, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Olivier DUTHEILLET 
de LAMOTHE, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, Mme 
Dominique SCHNAPPER et M. Pierre STEINMETZ. 
 
 

- Décision n° 2009-21 D du 29 juillet 2010 -  
Demande tendant à la déchéance de plein droit de Monsieur Gaston FLOSSE de sa qualité de 
membre du Sénat 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
Saisi le 2 octobre 2009 d'une requête du ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des 

libertés, tendant à la constatation de la déchéance de plein droit de Monsieur Gaston FLOSSE de sa qualité de 
membre du Sénat ; 

Vu la décision du 22 octobre 2009 par laquelle le Conseil constitutionnel a décidé de surseoir à statuer sur 
cette requête jusqu’au prononcé de l’arrêt de la Cour de cassation jugeant le pourvoi formé par M. FLOSSE 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Papeete du 24 septembre 2009 l’ayant condamné à la peine complémentaire 
d’un an d’inéligibilité assortie de l’exécution provisoire ; 

Vu la Constitution ; 
Vu les articles L.O. 130, L.O. 136 et L.O. 296 du code électoral ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu l’arrêt du 16 juin 2010 de la Cour de cassation (chambre criminelle n° 09-86.558) statuant sur le pourvoi 

formé par M. FLOSSE contre l’arrêt de la Cour d’appel de Papeete du 24 septembre 2009 ; 
Vu les observations produites pour M. FLOSSE par la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat au Conseil 

d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 8 juillet 2010 ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
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1. Considérant que, par l’arrêt susvisé du 16 juin 2010, la Cour de cassation a, d’une part, annulé l’arrêt de 
la cour d’appel de Papeete du 24 septembre 2009 en ses dispositions ayant statué sur la requête de M. FLOSSE 
en relèvement de la peine accessoire d’inéligibilité et ayant prononcé à son encontre une peine complémentaire 
d’un an d’inéligibilité et, d’autre part, renvoyé la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris ; 

2. Considérant qu’il s’ensuit qu’en l’état de la procédure, il n’y a pas lieu de statuer sur la requête du 
ministre d’État, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, tendant à la constatation de la déchéance 
de plein droit de M. FLOSSE de sa qualité de membre du Sénat ; qu’il appartiendra, le cas échéant, aux 
autorités mentionnées à l’article L.O. 136 du code électoral de saisir à nouveau le Conseil constitutionnel une 
fois la procédure devenue définitive, 

DÉCIDE : 
Article 1er.- Il n’y a pas lieu de statuer sur la requête du garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à la 

constatation de la déchéance de plein droit de M. Gaston FLOSSE de sa qualité de membre du Sénat. 
Article 2.- La présente décision sera notifiée au ministre d’État, garde des sceaux, ministre de la justice et 

des libertés, au président du Sénat, à M. FLOSSE, ainsi qu’au premier président de la cour d’appel de Paris et 
au procureur général près de la cour d’appel de Paris. Elle sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 

 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2010, où siégeaient : M. Jean-Louis 

DEBRÉ, Président, MM. Jacques BARROT, Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de 
SAINT MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ. 
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